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 2004-04-22-2003/2004-AS-3.4 
 
 SYNDICAT DU PERSONNEL ENSEIGNANT DU COLLÈGE AHUNTSIC (FNEEQ-CSN) 
 9155, rue St-Hubert, Local G-1145 - Montréal H2M 1Y8 - 388-8696 
 
 ASSEMBLÉE SYNDICALE 
 PROCÈS-VERBAL 
 
 
Réunion du ................................................................................................................................. 22 avril 2004 
Heure ...................................................................................................................................................  14 h 15 
Lieu  .................................................................................................................. SALON DES PERSONNELS 
 
 
PRÉSENCES:   134 personnes ont signé la feuille des présences. 
 
OUVERTURE:  L'assemblée est ouverte à 14 h 35. 
 
 

1. NOMINATION À LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE 
Robert Thibault                                          proposé par Nathalie Roussin                                     accepte 
Robert Thibault est élu président d'assemblée. 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Recommandation 36 
Que l'ordre du jour soit le suivant : 
1. Nomination à la présidence de l'assemblée 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 20 novembre 2003 
4. Acceptation des nouveaux membres 
5. Informations 
 5.1 Aide à la réussite 
 5.2 Composition de l’exécutif de la FNEEQ 
 5.3 Loi 111 
 5.4 Manifestation du 1er mai 
6. Session accueil et intégration 
7. Forum sur l’enseignement collégial 
8. Grève politique au moment jugé opportun 
 8.1 Présentation du dossier 
 8.2 Discussion et prise de décision 
9. Varia 
 
  Proposée par Jean-Pierre Brière 
  Appuyée par Michel Desmarais 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 20 NOVEMBRE 2003 

Recommandation 37 
Que le procès-verbal de l’assemblée syndicale du SPECA tenue le 20 novembre 2003 soit adopté tel que 
rédigé. 
 
  Proposée par Annette Gélinas  
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  Appuyée par Philippe Hébert 
  Adoptée à l’unanimité 
 
 

4. ACCEPTATION DES NOUVEAUX MEMBRES 
 Recommandation 38 

Que l’assemblée syndicale du SPECA accepte les nouveaux membres ayant adhéré au SPECA depuis le 20 
novembre 2003 et dont les noms suivent : Karine Bergeron  (EPM), Philippe Cajan (cinéma), Suzie Laroche 
(EPM), Isabel Sauvé (génie civil), Philippe De Grosbois (sociologie), Louis Caron (économie), Stéphane 
Thomas (mécanique du bâtiment), Yasser Kadiri (physique et Isabelle Geneau (radiodiagnostic). 

 
  Proposée par Stéphane Dumont 
  Appuyée par François Journault 
  Adoptée à l’unanimité 

 
 

5. INFORMATIONS 
 
5.1 Aide à la réussite 

Alain Long fait rapport de l’état de la situation quant aux budgets 2004-2005 d’aide à la réussite et au plan 
d’aide à la réussite pour cette période. La garantie que la somme réservée l’an dernier à la relation 
maître/élève sera reconduite pour 2004-2005 a été obtenue par l’exécutif du SPECA et, dès que les budgets du 
Collège seront confirmés (6 mai 2004), une lettre d’entente répondant aux exigences de l’assemblée syndicale 
pourra être signée par les parties à ce sujet. 
 

5.2 Composition de l’exécutif de la FNEEQ 
Annette Gélinas informe l’assemblée des changements à l’exécutif de la FNEEQ à la suite du départ de Pierre 
Patry pour occuper le poste de trésorier de la CSN. La présidence est maintenant assumée par Ronald 
Cameron, le secrétariat général par Caroline Senneville, la première vice-présidence par François Cyr et  Jean 
Trudelle a été élu à la deuxième vice-présidence. L’assemblée profite de la présence de Jean Trudelle pour lui 
manifester son appréciation et son appui. 
 

5.3 Loi 111 
Annette Gélinas fait le point : tous les membres ayant droit à ce règlement, et qui n’étaient plus à l’emploi de 
l’institution lors du versement des sommes dues aux enseignants toujours à son service, ont été rejoints (150 
personnes). Merci à tous ceux et celles qui nous ont aidé à retrouver soit les militants, soit parfois leur 
succession. 
 

5.4 Manifestation du 1er mai 
Philippe Boudreau présente la logistique de la manifestation nationale du 1er mai à l’occasion de la fête 
internationale des travailleuses et des travailleurs. Il rappelle que le départ se fera du parc Villeray pour se 
rendre au parc Jarry. Il invite les gens à venir en grand nombre. 
 
 
 

6. SESSION D’ACCUEIL ET D’INTÉGRATION 
André Vincent présente ce dossier piloté par la Commission des études. 
 
Recommandation 39 
Attendu qu’à chaque année, le Collège admet dans des programmes un nombre important d’étudiant-es à qui 
il manque au moins un préalable; 
 
attendu que ces étudiant-es doivent être déclarés au Ministère, à des fins de financement, comme étant inscrits 
en session d’accueil et d’intégration; 



  

 20 

 
attendu les travaux du sous-comité de la Commission des études sur la session d’accueil et d’intégration; 
 
attendu que les recommandations issues de ces travaux limitent, dans un premier temps, la portée d’une 
éventuelle session d’accueil et d’intégration aux étudiant-es qui ont un ou plusieurs préalables manquants et 
qu’elles n’ont aucun impact sur l’allocation des ressources enseignantes; 
il est proposé : 
que les professeurs de la Commission des études soient mandatés pour approuver la poursuite, l’an prochain, 
des travaux sur l’introduction d’une session d’accueil et d’intégration dans le cadre défini par son sous-comité 
de travail cette année; 
 
que toute recommandation ultérieure qui étendrait la portée d’une telle session à d’autres clientèles ou qui 
aurait un impact sur les ressources enseignantes soit amenée en assemblée avant que les professeurs de la 
Commission des études ne l’appuient. 
 

   Proposée par Louise Forget 
   Appuyée par Robert St-Amour 
   Adoptée à l’unanimité 
 

 
 
7 FORUM SUR L’ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL 

 
Jean Trudelle présente l’état de la question et la stratégie FNEEQ. Puis Annette Gélinas rappelle les grandes 
orientations de la FNEEQ concernant le réseau collégial, faisant le lien avec des différents éléments de la 
proposition que l’exécutif du SPECA soumet à l’assemblée.. 

 
  
 Recommandation 40  

Attendu l’échéancier très serré limitant les possibilités de consultation des organisations syndicales et 
populaires souhaitant soumettre des mémoires dans le cadre du Forum sur l’avenir de l’enseignement 
collégial, 
 
il est proposé : 
que l’exécutif du SPECA soit mandaté pour analyser le mémoire que la FNEEQ (CSN) entend soumettre au 
Forum sur l’avenir de l’enseignement collégial et pour confirmer l’accord du SPECA à ce mémoire dans la 
mesure où il reprend les orientations générales de la FNEEQ contenues dans le document 2004-04-22 AS.3.1; 
 
que si des éléments nouveaux significatifs devaient apparaître dans ce mémoire ou des éléments importants ne 
pas s’y retrouver, que l’exécutif du SPECA soit mandaté pour convoquer une assemblée syndicale spéciale le 
6 mai 2004 afin que l’assemblée puisse se prononcer sur le mémoire devant parvenir au Ministère avant le 17 
mai 2004; 
 
que l’exécutif du SPECA soit mandaté pour informer la partie patronale locale des positions du SPECA 
concernant l’ensemble des thèmes abordés lors de la consultation menée par le Ministère dans le cadre dudit 
Forum; 
 
que l’assemblée syndicale exige qu’au moins un enseignant fasse partie de la délégation du Collège lors du 
Forum et que le SPECA soit mandaté pour désigner ce représentant. 
 
 
 
 Proposée par France Vanier 
 Appuyée par Normand Lapierre 



  

 21 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

8. GRÈVE POLITIQUE 
 
8.1 Présentation du dossier 
 Annette Gélinas fait la présentation du dossier. 
 
8.2 Discussion et prise de décision 

Recommandation 41  
Que l’assemblée syndicale adopte la proposition suivante, relative à la grève politique, soumise à la 
consultation de l’ensemble des syndicats CSN par le Conseil confédéral de la centrale : 
 
il est proposé de voter une grève générale de 24 heures à être exercée en intersyndicale, à l’égard de tout le 
Québec, en guise de protestation contre les politiques néolibérales appliquées par le gouvernement Charest, et 
de mandater le conseil confédéral de la CSN (instance suprême de la Confédération entre les congrès) à 
convenir du moment jugé opportun pour exercer ce mandat de débrayage intersyndical de 24 heures. 
 
 Proposée par Annette Gélinas 
 Appuyée par Jean-François Dorval 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
Levée de l’assemblée est levée à 16 h 15. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté le :__________________________________ 
 
 
 
 
 
 
_____________________________________ ________________________________________ 
présidente secrétaire 


